
  

 

 

Bordeaux, le 14 juin 2023 

TAXE APPRENTISSAGE  

Le Lycée des Métiers d’Art Toulouse-Lautrec propose des formations dans les 

filières en bac pro Communication Visuelle, Marchandisage Visuel, Métiers de la 

Mode, Photographie, Technicien en Prothèse Dentaire et Tapisserie d’Ameublement, 

ainsi que deux CAP en Mode (Tailleur et Flou). 

L’établissement fonctionne grâce à un budget qui lui est délégué chaque année par 

le Conseil Régional, mais votre aide reste essentielle pour soutenir nos ambitions. 

Nous souhaitons pouvoir vous associer à notre mission de formation dans des 

métiers d’art, par le biais de la taxe d’apprentissage que nous sommes habilités à 

percevoir. Cette ressource complémentaire est pour nous d’une grande importance, 

puisqu’elle nous permet de conduire des projets engagés auprès de nos élèves et de 

nos partenaires. Elle nous permet de progresser, d’affiner nos exigences, en 

renouvelant les équipements techniques et pédagogiques, afin d’améliorer les 

conditions d’apprentissage de notre établissement, et pour développer les 

compétences et savoir-faire professionnels des élèves que vous accueillez en PFMP. 

Vous pouvez, si vous le souhaitez, effectuer votre versement en vous connectant à 

votre espace net-entreprises : https://www.net-entreprises.fr/.  Une fois connecté, 

vous pouvez désigner notre établissement à l’aide de notre code UAI : 0330031E, ou 

bien de notre numéro SIRET : 19 330 031 600 026. Vous pouvez aussi flécher un 

montant de votre choix vers la filière qui vous concerne. 

En cliquant sur les liens suivants, vous trouverez toutes les explications nécessaires 

pour cette nouvelle modalité de versement de la taxe : un lien explicatif, le guide 

essentiel (pas à pas) ou encore la plaquette explicative. 

Un très grand merci pour votre aide et votre implication, qui sont si précieuses pour 

notre établissement. 

Le lycée a toujours plaisir à vous faire découvrir ses formations ainsi que les 

réalisations d’élèves, lors des portes ouvertes, le 1er samedi d’avril. 

La Direction du lycée Toulouse Lautrec 

https://www.net-entreprises.fr/
https://www.net-entreprises.fr/soltea-ouverture-de-la-plateforme-de-repartition-du-solde-de-la-taxe-dapprentissage-pour-les-employeurs/
https://www.soltea.education.gouv.fr/sites/default/files/2023-05/SOLTEA_Guide%20utilisateur_Portail%20Employeurs%20_.pdf
https://www.soltea.education.gouv.fr/sites/default/files/2023-05/SOLTEA_Guide%20utilisateur_Portail%20Employeurs%20_.pdf
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/sites/default/files/2023-04/Plaquette_soltea.pdf

